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Page 7, considérant 11: 

Au lieu de: 

"(11) (…). Ces autres États membres devraient comprendre ceux qui appliquent actuellement des 

taux réduits et des exonérations avec droit à déduction de la TVA en amont et qui 

souhaiteraient appliquer des taux réduits non inférieurs à 12 % à des livraisons de biens et 

prestations de services non énumérées à l'annexe III de la directive 2006/112/CE, des taux 

réduits inférieurs à 5 % ou des exonérations avec droit à déduction de la TVA en amont 

autres que ceux qu'ils appliquent actuellement." 

lire: 

"(11) (…). Ces autres États membres devraient comprendre ceux qui appliquent actuellement des 

taux réduits et des exonérations avec droit à déduction de la TVA en amont et qui 

souhaiteraient appliquer des taux réduits non inférieurs à 12 % à des livraisons de biens et 

prestations de services non énumérées à l'annexe III de la directive 2006/112/CE, des taux 

réduits inférieurs à 5 % ou des exonérations avec droit à déduction de la TVA en amont à 

d'autres livraisons de biens et prestations de services que celles qu'ils appliquent 

actuellement." 
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